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Arrêté n° 2016-153-13    PER  du 1er juin 2016

Objet : RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L'AGREMENT
DE L'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX,
DE LA CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR
ET DE LA SECURITE ROUTIERE DENOMME 

               SARL   AUTO-ECOLE DU STADE   ET SITUE
1, RUE PARAIRE ,  A  RODEZ

(AGREMENT N° E 06 012 0230 0)

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  12  octobre  2015 donnant  délégation  de signature  à  M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2016 donnant subdélégations de signature de M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 20 avril  2016 présentée par M. David Bounhol et en qualité
de  représentant  SARL  BOUNHOL,  en  vue  d'être  autorisé  à  continuer
d'exploiter son établissement d'enseignement  à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 1,rue Paraire, à Rodez ;

Vu les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de  la Secrétaire Générale de la préfecture de l’ Aveyron ;

ARRETE

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES,

BATIMENT
ET SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1er : M.David Bounhol est autorisé à continuer d'exploiter, sous le 
   n° E 06 012 0230 0, son établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 1, rue Paraire à
Rodez.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
du 2 juin 2016 . Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date
d'expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si
l'établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3 :  Le  présent  agrément  n'est  valable  que  pour  l'exploitation  d'un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l'application
des prescriptions de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 4 : Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de
ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande d'agrément d'exploiter
devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 :  Pour toute transformation du local d'activité,  tout changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d'une  formation,
l'exploitant est tenu d'adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 : Le nombre de personnes susceptibles d'être admises simultanément
dans  l'établissement,  y  compris  l'enseignant,  est  fixé  à  19. L'ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d'Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  7 :  Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l'exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l'article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d'enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article 8 :  L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 9 : La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l'arrêté  sera
adressée à l'intéressé.

Fait à Rodez, le 1er juin 2016
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
Le Directeur-Adjoint

     Gérard  GUYADER
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Arrêté n° 2016-153-14      PER du 1er juin 2016

Objet : RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L'AGREMENT
DE L'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX,
DE LA CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR
ET DE LA SECURITE ROUTIERE DENOMME 

               S.A.R.L.  AUTO-ECOLE DE MARCILLAC-VALLON ET SITUE
               RUE DE LA BOURSONNERIE,  A  MARCILLAC-VALLON

(AGREMENT N° E 06 012 0231 0)

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  12  octobre  2015 donnant  délégation  de signature  à  M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2016 donnant subdélégations de signature de M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 31 mars 2016 présentée par M. David Bounhol et  en qualité
de  SARL BOUNHOL ,  en  vue  d'être  autorisé  à  continuer  d'exploiter  son
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière,  situé rue de la Boursonnerie , à Marcillac-
Vallon;

Vu les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la  Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRETE

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES,

BATIMENT
ET SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1er : M. David Bounhol  est autorisé à continuer d'exploiter, sous le 
   n° E 06 012 0231 0, son établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  situé  rue  de  la
Boursonnerie à Marcillac-Vallon.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
du 2 juin 2016 . Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date
d'expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si
l'établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3 :  Le  présent  agrément  n'est  valable  que  pour  l'exploitation  d'un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l'application
des prescriptions de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 4 : Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de
ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande d'agrément d'exploiter
devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 :  Pour toute transformation du local d'activité,  tout changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d'une  formation,
l'exploitant est tenu d'adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 : Le nombre de personnes susceptibles d'être admises simultanément
dans  l'établissement,  y  compris  l'enseignant,  est  fixé  à  19. L'ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d'Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  7 :  Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l'exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l'article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d'enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article 8 :  L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 9 : La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l'arrêté  sera
adressée à l'intéressé.

Fait à Rodez, le 1er juin 2016
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
Le Directeur-Adjoint

Gérard  GUYADER
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Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social

Direction régionale des Entreprises,    Rodez, le 9 mai  2016
De la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de L’Emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
DIRECCTE    Le Responsable de l’Unité Départementale 
Service SAP                                                                                                                       

   à
   

Dossier suivi par Aude Navarro    
Téléphone : 05.65.75.59.48                                                                                    CREA-VERDE SERVICES
Télécopie : 05.65.75.59.39    Monsieur LOIRETTE Sylvain
Courriel : aude.navarro@direccte.gouv.fr 251 Impasse de la Patte d’Oie

12100 MILLAU

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée

                          sous le N° SAP/818317927
                                           et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

Références     : 

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat
et aux services (article 31),

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu l’arrêté  du 7 janvier  2016 du Préfet  de l’Aveyron portant  délégation de signature  à Monsieur
Philippe  MERLE Directeur  Régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l’emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu la décision du 11 janvier 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe MERLE
Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  à  Monsieur  Eric  PIECKO,  Responsable  de  l’Unité
Départementale de l’Aveyron

Vu la demande  de déclaration «  services à la personne » adressée par Monsieur LOIRETTE Sylvain
au  nom de de  la  SAS « CREA-VERDE SERVICES   » située  à  Millau,  afin  d’intervenir  dans  le
département de l’Aveyron,

Le Préfet de l’Aveyron, et par délégation, le Directeur de l’Unité Départementale Aveyron:

C O N S T A T E  :

ARTICLE 1er : l’autoentreprise de Monsieur LOIRETTE Sylvain  est déclarée pour la fourniture de
services à la personne depuis le 1er mars 2016. 
Le numéro déclaratif attribué est : SAP/818317927

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire 
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ARTICLE 2 : Monsieur LOIRETTE Sylvain  a déclaré effectuer les services suivants dans le cadre de
sa structure  à l’exclusion de tout  autre :

-Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code
Général des Impôts.

ARTICLE 3 : Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est
déclaré, il devra solliciter une modification de sa déclaration sur le site Extranet NOVA..
Tout  transfert  de  siège,  toute  fermeture  d’établissement  devra  aussi  faire  l’objet  d’une  demande
modificative sur le site Extranet NOVA. 

ARTICLE 4 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps (articles
L7232 à L7232-8 et articles R7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail). 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité
exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

ARTICLE 5  : : La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme agréé  : : 
● cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations  mentionnées aux 4°, 5° et 6° de
l’article R. 7232-19 ou qui méconnaît, de façon répétée, après mise en demeure par le préfet restée
sans effet, les obligations définies  à l’article R. 7232-21 (états mensuels d’activité, tableau statistique
annuel et bilan qualitatif, quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée avant la fin du
premier semestre de l’année en cours), perd le bénéfice des dispositions de l’article L. 7233-2 et des
dispositions de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.
● exerce des activités autres que celles déclarées dans la déclaration.

ARTICLE 6  : : Le  Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron, est chargé de l'exécution du
présent déclaratif, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

P/Le Préfet
Le  Responsable  de  l’Unité  Départementale
Aveyron,

Eric PIECKO

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées (DIRECCTE)
Unité Départementale  de–l’Aveyron 
Adresse, 4 rue Sarrus – B.P. 3110 – 12031 RODEZ Cedex 9 -  – Standard : 05.65.75.59.30
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Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social

Direction régionale des Entreprises,    Rodez, le 23 mai 2016
De la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de L’Emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
DIRECCTE    Le Responsable de l’Unité Départementale 
Service SAP                                                                                                                       

   à
   

Dossier suivi par Aude Navarro    
Téléphone : 05.65.75.59.48                                                                                    NADINE INFORMATIQUE A DOMICILE
Télécopie : 05.65.75.59.39    Madame CARCENAC Nadine
Courriel : aude.navarro@direccte.gouv.fr 6 Impasse des Cordeliers – Bâtiment B

12510 OLEMPS

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée

                          sous le N° SAP/819059361
                                           et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

Références     : 

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat
et aux services (article 31),

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu l’arrêté  du 7 janvier  2016 du Préfet  de l’Aveyron portant  délégation de signature  à Monsieur
Philippe  MERLE Directeur  Régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l’emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu la décision du 11 janvier 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe MERLE
Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  à  Monsieur  Eric  PIECKO,  Responsable  de  l’Unité
Départementale de l’Aveyron

Vu la demande  de déclaration «  services à la personne » adressée par Madame CARCENAC Nadine
au nom de de son autoentreprise « NADINE INFORMATIQYE A DOMICILE »,  afin d’intervenir
dans le département de l’Aveyron,

Le Préfet de l’Aveyron, et par délégation, le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron:

C O N S T A T E  :

ARTICLE 1er : l’autoentreprise de Madame CARCENAC Nadine  est déclarée pour la fourniture de
services à la personne depuis le 28 avril 2016. 
Le numéro déclaratif attribué est : SAP/819059361

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire 
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ARTICLE 2 : Madame Nadine CARCENAC   a déclaré effectuer les services suivants dans le cadre 
de sa structure  à l’exclusion de tout  autre :

-Assistance informatique et internet à domicile
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code
Général des Impôts.

ARTICLE 3 : Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est
déclaré, il devra solliciter une modification de sa déclaration sur le site Extranet NOVA..
Tout  transfert  de  siège,  toute  fermeture  d’établissement  devra  aussi  faire  l’objet  d’une  demande
modificative sur le site Extranet NOVA. 

ARTICLE 4 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps (articles
L7232 à L7232-8 et articles R7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail). 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité
exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

ARTICLE 5  : : La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme agréé  : : 
● cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations  mentionnées aux 4°, 5° et 6° de
l’article R. 7232-19 ou qui méconnaît, de façon répétée, après mise en demeure par le préfet restée
sans effet, les obligations définies  à l’article R. 7232-21 (états mensuels d’activité, tableau statistique
annuel et bilan qualitatif, quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée avant la fin du
premier semestre de l’année en cours), perd le bénéfice des dispositions de l’article L. 7233-2 et des
dispositions de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.
● exerce des activités autres que celles déclarées dans la déclaration.

ARTICLE 6  : : Le  Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron, est chargé de l'exécution du
présent déclaratif, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

P/Le Préfet
Le  Responsable  de  l’Unité  Départementale
Aveyron,

Eric PIECKO

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées (DIRECCTE)
Unité Départementale  de–l’Aveyron 
Adresse, 4 rue Sarrus – B.P. 3110 – 12031 RODEZ Cedex 9 -  – Standard : 05.65.75.59.30
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